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Article 11- Le régisseur remet à l'ordonnateur les pièces justiftcalives des dépenses payées dans le 
délai maximulll de 30 jours à colllpler de la date de paielllenl. 

TITRE Ill : DISPOSITIONS CŒvlMUNES 

Article 12- La régie de recelles el d'avances esl située 205 chemin Saclccki à Cayenne (97300) 

Article 13- Un colllple Dépôt de Fonds au Trésor (DFT) de la régie est ouvert auprès de la 
DRFIP de Guyane au nolll de la régie. 

Article 14- Le régisseur est dispensé de constituer 1111 cautionnement au regard des conditions 
fixées par l'arrêté du 28 mai 1993. 
En cas de modifïcation à la hausse des recettes, un cautionnement pourra être réclamé au 
régisseur titulaire le cas échéant. 

Article 15- Le régissem percevra une indemnité de responsabilité en application des 
dispositions fixées par l'arrêté du 28 mai 1993. 
Le montant de l'indemnité sera révisé chaque année en fonction de l'évolution des recettes et 
fera l'objet d'une modifïcation par voie d'arrêté comme polir la fixation du montant du 
cautionnement. 
Le régisseur percevra égalclllcnt compte tenu du lllontant de la régie, une bonification indiciaire 
conforlllément au décret 11°2006-779 du 13 juillet 2006. 

Article 16 - En cas d'absence pour maladie, congés ou tout autre empêchement exceptionnel 
n'excédant pas 2 mois, le régisseur sera remplacé par le régissem suppléant. 

Article 17 - Le régisseur cl son suppléant, conforlllémenl à la réglelllcntation en vigueur, sont 
pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu'ils 
auront reçues, ainsi que de l'exactitude des décolllptes. 

Article 18 - Le régisseur et son suppléant sont chargés de j11slilïer le lllontanl de leurs reccllcs cl 
dépenses en produisant tous les justificatifs remis, en contrepartie des paiements reçus. 

Article 19- Le régisseur et son suppléant, conformélllenl à la réglelllentalion en vigueur, doivent 
transmettre au début du mois (avant le 5), une balance comptable el Ioules les pièces justificatives du 
mois précédent, auprès des services de la Direction Régionale des Finances Publiques. 

Article 20- Le régisseur et son suppléant sont tenus de présenter leurs registres colllptables, fonds cl 
valems aux agents de contrôle qualifiés. 

Article 21- Le préfet de la région Guyane est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Guyane. 

Le Préfet 

Visa le 30 juin 2022

Thierry 0UEFFELEC 

Û----·1 
Le Directeur Régional des Finances Publiques 
de la Guyane, Rodolph SAUVONNET 

Le Recteur 

Emmanuel HENR 
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